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À :  Jean-Philippe DUMAS <jean-philippe.dumas@apca.chambagri.fr>; Isabel DE FRANCQUEVILLE
<isabel.defrancqueville@apca.chambagri.fr>

Cc :  FOURY Annabel <afoury@fga.cfdt.fr>; DELETOILE Emmanuel <edeletoile@fga.cfdt.fr>; Sophie LENQUETTE
<sophie.lenquette@apca.chambagri.fr>

Bonsoir 

Après en avoir discuté avec mon syndicat la FGA-CFDT, je vous demande officiellement que les
salariés de l'Apca puissent obtenir  la prime dite Macron pour l'année 2021.

Je me base sur cet article : 
h�ps://www.legifrance.gouv.fr/jorf/ar�cle_jo/JORFARTI000043805912

il faut savoir que des Chambres Départementales octroient cette prime à leur salarié.

J'ai bien entendu que le résultat 2021 allait sûrement être négatif mais je vous demande d'y
réfléchir.

Je vous rappel également que les salariés des Chambres d'Agriculture n'ont pas été augmentés
depuis 8 ans.

cordialement

Fabien Dequaire
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